
27 1990 N° 23

Article 42

Afin de renforcer et d'accélérer l'intégration sous tous ses aspects,
les Etats membres s'engagent à donner la priorité voulue à la
préparation, à l'exécution et au financement de projets multinationaux,
de même qu'à encourager les institutions économiques et financières du
système interaméricain à maintenir leur appui le plus grand aux
institutions et aux programmes d'intégration régionale.

Article 43

Les Etats membres conviennent que la coopération technique et
financière tendant à promouvoir les processus d'intégration économique
régionale doit reposer sur le principe du développement harmonieux,
équilibré et fécond, compte tenu en particulier des pays relativement
moins développés, de telle sorte que la coopération visée devienne un
facteur décisif qui habilite ces pays à favoriser, de par leur propres
efforts, l'aménagement optimum de leurs programmes d'infrastructure, la
mise en place de nouvelles lignes de production, et la diversification de
leurs exportations.

Article 44

Les Etats membres, convaincus que l'homme ne peut arriver à sa pleine
réalisation que dans le cadre d'un ordre social de justice axé sur un
développement économique et une paix véritable, conviennent de consacrer
tous leurs efforts à l'application tant des principes que des mécanismes
suivants:

a) tous les êtres humains, sans distinction de race, de sexe, de
nationalité, de croyance ou de statut social, ont droit au
bien-être matériel et à leur développement spirituel dans des
conditions de liberté, de dignité, d'égalité de chances et de
sécurité économique;

b) le travail est un droit et une obligation sociale, Il honore
celui qui l'accomplit et doit se réaliser dans des conditions
qui, comportant un régime de justes salaires, garantissent
l'existence, la santé et un niveau économique décent au
travailleur et à sa famille, tant au cours de leurs années
actives que pendant leur vieillesse, ou lorsqu'une circonstance
quelconque entralne une incapacité professionnelle;

c) les employeurs et les travailleurs, ruraux ou urbains, -ont le
droit de s'associer librement pour la défense et la promotion de
leurs intérêts, notamment le droit de négociation collective et
le droit de grève, l'attribution de la personnalité juridique à
ces associations et la protection de leur liberté et de leur
indépendance, conformément à la législation pertinente;

d) des systèmes et des procédures de consultation justes et
efficaces et de collaboration entre les secteurs de la
production, en vue de la défense des intérêts de toute la
communauté;

e) le fonctionnement des systèmes d'administration publique, de
banque et de crédit, d'entreprise, de distribution et de vente,
de façon à répondre en harmonie avec le secteur privé, aux
exigences et aux intérêts de la communauté;


